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A C C O R D  I N T E R N A T I O N A L

SUR LA RADIODIFFUSION A HAUTES FREQUENCES

conclu à Mexico entre les pays suivants:

République argentine; Fédération australienne; Au
triche: Belgique; Bolivie; Brésil; Canada; Chine; Etat de 
la. Cité du Vatican; République de Colombie; Colonies por
tugaises; Colonies, Protectorats, Territoires d*Outre-mer 
et Territoires sous mandat ou tutelle du Royaume-Uni de 
la Grande-Bretagne et de l'Irlande du Hord; Congo Belge 
et Territoires du Ruanda-Urundi; Cuba; Danemark; Républi
que dominicaine; Egypte; Equateur: Finlande; France; Ré
publique de Honduras; Inde; Indonésie; Iran'; Irlande; Is
lande; Italie; Luxembourg; Mexique; Monaco; Nicaragua; 
Norvège; Nouvelle-Zélande; Pakistan; Panama; Paraguay; 
Pays-Bas, Curaçao et Surinam; Pérou; Portugal: Protecto
rats français du Maroc et de la Tunisie; Rhodlsia du Sud; 
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de 1•Irlande du Nord; 
Suede; Confédération suisse; Syrie; Territoires d*Outre
mer de la République française et Territoires administrés 
comme tels; Turquie; Union de l'Afrique du Sud et Terri
toire du Sud-Ouest africain sous mandat; République orien
tale de l'Uruguay; Etats-Unis de vénézuela.

Les soussignés, délégués des pays ci-dessus mentionnés, qui ont participé a la Conférence internationale de radiodiffusion à hautes fréquences de Mexico, conformément aux directives données par la Conférence internationale des télécommunications d'Atlantic City (19^7) et en vertu des recommandations faites par la Conférence de radiodiffusion à hautes fréquences d'Atlantic City (19̂ 7), ont. au nom de leurs pays respectifs et sous réserve d*approbation par les Gouvernements de ces pays, adopté les dispositions concernant la radiodiffusion à hautes fréquences, figurant dans le présent Accord.



- 2 -

Article 1 
DEFINITIONS

Dans le présent Accord,
1*expression "Parties à l'Accord" désigne 1*en

semble des pays et groupes de territoires^qui ont ap
prouvé ou accepté l'Accord, conformément à l'article 3 
du dit Accord, après que cette approbation ou accepta
tion est entrée en vigueur;

l'expression "Convention internationale des té
lécommunications" ou le mot "Convention" s'appliquent 
à la Convention internationale des télécommunications 
signée à Atlantic City en 19^7 ou à toute révision qui 
y serait substituée, après l'entrée en vigueur de pa
reille révision;

l'expression "Règlement des radiocommunications" 
s'applique au Règlement des^radiocommunications signé 
à Atlantic City en 1^7 ou à toute révision qui y se
rait substituée, après l'entrée en vigueur de pareille 
révision;

l'expression "phase du Plan" s'applique à un ta
bleau d'assignations d'heures-fréquences, basé sur les 
conditions de propagation d'une saison déterminée de 
l'année, au cours d'une période de l'activité solaire 
caractérisée par un nombre défini de taches;

l'expression "Plan de base" s'applique au Plan 
complet, y compris son Préambule, élaboré a Mexico 
pour la phase de juin moyen (70 taches);

l'expression "Plan de Mexico" s'applique à l'en
semble des phases du Plan, y compris le Préambule du 
Plan de base, qui auront été annexées au présent Accord, 
au moment de son entrée en vigueur;

les initiales "I.F.R.B." désignent le Comité in
ternational d'enregistrement des fréquences mentionné 
à l'article de la Convention internationale des télé
communications ;

les initiales "C.C.I.R." désignent le Comité
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consultatif international des radiocommunications men
tionné à l'article ^ de la Convention internationale 
des télécommunications;

les mots "Secrétaire général de l'Union" ou 
"Secrétaire général" désignent le Secrétaire général 
de l'Union internationale des télécommunications;

le mot "administration" doit s'entendre dans le 
sens de la définition suivante de la Convention d'Atlan
tic Cityï "Tout service ou département gouvernemental 
responsable des mesures à prendre pour exécuter les , 
obligations de la Convention internationale des télécom
munications et des Règlements y annexés".

Article 2 
EXECUTION DE L'ACCORD ET DU PLAN

a) Les Parties au présent Accord appliqueront 
les dispositions de l'Accord et du Plan de Mexico qui 
en est partie intégrante.

b) Les Parties s'engagent à utiliser unique
ment les fréquences qui leur sont assignées dans le 
Plan, aux heures et dans les conditions techniques 
stipulées dans celui-ci.

c) Cette obligation ne lie les Parties que 
dans leurs rapports mutuels et leurs relations avec 
les pays observant le présent Accord conformément aux 
dispositions de l'article ^ du présent Accord.

d) Des changements dans l'emploi des fréquences 
et des horaires peuvent,être autorisés, dans les condi
tions prévues à l'article 9.

e) Les Parties à l'Accord s'engagent à passer 
d'une phase du Plan à une autre à la date et à l'heure 
qui seront indiquées par l'Organisation chargée de la 
mise en oeuvre du Plan.
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Article 3
APPROBATION ET ACCEPTATION DE L»ACCORD

a) Le prisent Accord dev^a être soumis à l'ap
probation des gouvernements des pays signataires; cet
te approbation ne pourra comporter aucune réserve qui 
n'aurait pas été annexée à l'Accord au moment de sa si
gnature.

b) Le présent Accord sera ouvert à l'accepta- 
cion directe ou indirecte de tout pays ou groupe de 
territoires compris à l'annexe 1 de la Convention d'A- 
tlantic City. L'acceptation en sera également ouverte 
à tout pays qui aura adhéré à la Convention conformé
ment à la procédure prévue pour cette adhésion. Cette 
acceptation qui fera de ce çays une Partie à l'Accord, 
ne devra comporter aucune réserve.

c) L'instrument d'approbation ou d'acceptation 
du présent Accord sera adressé au Secrétaire général, 
qui le portera immédiatement à la connaissance des pays 
qui figurent à l'annexe 1 de la Convention d*Atlantic 
City et de ceux qui auront adhéré à la Convention.

L'approbation et l'acceptation prendront ef
fet à partir du jour où le Secrétaire général en aura 
reçu notification.

Article *t
OBSERVATION DE L'ACCORD 

PAR LES PAYS QUI NE PEUVENT Y ETRE PARTIES

Les pays qui ne sont pas autorisés à devenir 
Parties au présent Accord aux termes de l'article 3 
et âuxauels des heures-fréquences déterminées ont été 
assignées dans le Plan de Mexico, pourront notifier 
au Secrétaire général leur intention de se conformer 
sans réserve aux dispositions du prisent Accord. Le 
Secrétaire général devra aviser de cette décision les 
Parties à l'Accord et les pays qui sont visés au pré
sent article. Toutefois, le fait pour un pays de se
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conformer au présent Accord et la notification corré
lative ne modifient aucunement son statut par rapport 
à l’Union internationale des télécommunications, ses 
conférences et ses organismes*

Article 5 
DENONCIATION DE L’ACCORD

a) Tout pays qui a approuvé ou accepté le pré
sent Accord et tout groupe de territoires par lequel ou 
au nom duquel cet Accord aura été approuvé ou accepté, 
pourra le dénoncer en tout temps. Dans ce cas, un pré
avis de dénonciation sera donné au Secrétaire général, 
qui en informera immédiatement toutes les Parties à 
l’Accord et les pays qui en observent les termes con
formément à l’article %  du présent Accord.

b) L'Accord cessera de s’appliquer au çays ou 
groupe de territoires intéressé une année après la da
te de réception du dit préavis par le Secrétaire géné
ral.

c) Si, après avoir dénoncé l’Accord, un pays 
commet une infraction au Plan de Mexico, l'Organisa
tion chargée de sa mise en oeuvre proposera, a la de
mande de tout pays subissant des brouillages, les me
sures de protection utiles contre ces brouillages.

Article 6 
ABROGATION DE L’ACCORD ET DU PLAN

a) Le présent Accord et le Plan de Mexico se
ront abrogés entre toutes les Parties dès l'entrée en 
vigueur d’un nouvel accord. Le Plan de Mexico sera 
abrogé dès l’entrée en vigueur d’un nouveau Plan*

b) Au cas où une des Parties n’approuverait 
nas un nouveau Plan, le présent Accord serait abrogé
a l’égard de ce pays dès l’entrée en vigueur du nouveau 
Plan*
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Article 7
REVISION DE L1ACCORD ET DU PLAN

a) Le prisent Accord et le Plan de Mexico ne pour
ront être révisés que par une Conférence internationale de 
radiodiffusion à hautes fréquences, convoquée conformément 
aux dispositions de l’article 11 de la Convention interna
tionale des télécommunications,

b̂) La dite Conférence devrait être convoquée le 
plus tôt possible et au plus tard 18 mois après la clôture 
de la prochaine Conférence administrative ordinaire des 
radiocommunications, à moins qu'une Conférence de plénipo- 
tentiàires n'en décide autrement.

Article 8
ECHANGES TEMPORAIRES D » HEURES-FREQUENCES

Toutes les Parties au présent Accord auront la fa
culté de conclure entre elles des arrangements prévoyant 
des échanges équitables d'heures-fréquences, parmi celles 
qui leur sont assignées dans le Plan de Mexico. Ces ar
rangements, dont la durée sera d'un an renouvelable pen
dant la^période d'application^de ce Plan, devront être 
soumis à l'Organisation chargée de la mise en oeuvre du 
Plan, soixante jours avant^leur entrée en vigueur, L'Or
ganisation les acceptera, à condition qu'ils ne causent 
pas de brouillages nuisibles à la radiodiffusion des pays 
intéressés (1), qui seront consultés conformément aine dis
positions de l'article 9, paragraphes a), b), c) du présent 
Accord,

(1) Par"pays intéressés" on entend, dans le présent ar
ticle, toutes les Parties à l'Accord et les pays qui 
l'observent conformément aux dispositions de l'arti
cle du présent Accord, auxquels des heures-fréquen- 
ces ont été attribuées dans le Plan aux mêmes heures, 
dans la même voie et dans les voies adjacentes.



Article 9
MODIFICATION AU PLAN

a) Tout pays désireux d'apporter un changement 
quelconque au Plan de Mexico devra faire part de ce dé
sir à l'Organisation chargée de la mise en oeuvre du 
Plan, L'Organisation demandera ensuite à tous les pays 
intéressés (1) leur avis au sujet du changement proposé*

b) L'Organisation prendra toutes mesures utiles 
pour s'assurer que la communication a bien été reçue par 
tous les pays intéressés. Si, dans un délai de deux 
mois à partir du jour de la réception de la dite commu
nication, aucun des pays intéressés ne s'est opposé au 
changement envisagé, l'Organisation le considérera com
me adopté et informera immédiatement tous les pays Par
ties à l'Accord et ceux qui l'observent conformément 
aux dispositions de l'article b du présent Accord, de 
l'entrée en vigueur de ce changement,

c) Au cas où l'un des pays intéressés n'accep
terait pas le changement proposé parce que ce dernier 
causerait des brouillages nuisibles à son propre servi
ce de radiodiffusion, le changement, ne pourra être ef
fectué que si l'Organisation le déclare admissible du 
point de vue technique. Cependant, une fois le change
ment effectué, il devra être immédiatement annulé, si 
l'un des pays intéressés établit qu'il lui occasionne 
des brouillages nuisibles.

d) Néanmoins, en vue de répondre à des besoins 
urgents, relatifs à des événements imprévus, tout pays 
pourra demander une dérogation provisoire et exception
nelle au Plan pour une durée inférieure à une semaine, 
en consultant, par l'intermédiaire de l'Organisation
et par voie télégraphique, les pays intéressés. Les 
objections d'ordre technique devront être notifiées 
peu* ces pays à l'Organisation, par le télégraphe, dans 
les **8 heures. A défaut d'objection, la modification 
demandée sera eonsidérée comme autorisée. Si, au cours 
de la période où la modification est autorisée, un 
brouillage nuisible est signalé par un pays quelconque, 
l'autorisation de modification sera aussitôt suspendue.



e) Tous différends découlant de l'application 
du présent article pourront être réglés conformément à 
l'article 25 de la Convention d'Atlantic City et par 
l'entremise de l'Organisation.

Article 10
FONCTIONS DE L'ORGANISATION 

CHARGEE DE LA MISE EN OEUVRE DU PLAN

L'Organisation chargée de la mise en oeuvre du 
Plan de Mexico exercera ses fonctions conformément aux 
dispositions contenues dans l'annexe 1 du présent Ac
cord.

Article 11
NOTIFICATION DES FREQUENCES

a) Les fréquences assignées par le Plan de Me
xico portent comme date de notification dans la Liste 
internationale des fréquences la date de la signature 
du présent Accord.

b) Les modifications qui pourraient être appor
tées aux fréquences ou aux heures assignées par le Plan 
de Mexico, en exécution des dispositions des articles 8^et 9 du présent Accord, devront être notifiées le plus 
tôt possible par le pays demandeur, conformément aux 
dispositions de l'article 11*, section II, du Règlement 
des radiocommunications.

Article 12 
DATE D'ENTREE EN VIGUEUR

Le présent Accord et le Plan de Mexico entreront 
en vigueur, pour les pays et groupes de territoires qui



les auront approuvés et acceptés, après notification de 
cette approbation ou acceptation, par la majorité* sim
ple des pays et groupes de territoires énumérés à l'An- 
nexe 1 de la Convention d'Atlantic City, et à une date 
qui sera fixée par la prochaine session de la Conféren
ce internationale de radiodiffusion à hautes fréquences, 
en consultation avec la Conférence administrative spé
ciale des radiocommunications, convoquée conformément 
aux dispositions du paragraphe 1 de l'article *f7 du 
Règlement des radiocommunications.

Article 13
SIGNATURE CONDITIONNELLE

a) Aucun pays ou groupe de territoires signa
taire du présent Accord ne sera lié par ses disposi
tions et celles du Plan de base avant d'avoir approuvé 
ou accepté le Plan de Mexico.

b) Le caractère conditionnel de cet Accord ne 
s'applique pas à l'article 1 ,̂

Article 1^
"COMMISSION TECHNIQUE DU PLAN"

a) Il est créé une Commission dite "Commission 
technique du Plan" qui aura la charge d'élaborer les 
phases du Plan qui s'ajouteront au Plan de base pour 
constituer le Plan de Mexico.

b) La composition et le mandat de cette Commis
sion sont indiqués dans l'annexe 2.
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EN FOI DE QUOI, les délégués dûment autorisés des pays 
ci-dessus mentionnés, ont signé le présent Accord en 
deux exemplaires identiques dans chacune des langues' 
anglaise, espagnole,- française et russe, le texte fran
çais faisant foi en cas de contestation.

L'un de ces exemplaires sera déposé dans les ar
chives du Gouvernement du Mexique. L'autre exemplaire 
sera transmis au Secrétaire général de l'Union qui le 
conservera dans ses archives et enverra une copie certi
fiée conforme à chacun des pays signataires et aux pays 
qui ont accepté l'Accord et le Plan de base.

Fait à Mexico, le 10 avril 19^9*



pour la République argentine

Pour la Fédération australienne:

Pour l1Autriche:

Pour la Belgique :

Pour la Bolivie:
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Pour le Brésil:

Pour le Canada:

C  . P.

Pour l'Etat de la Cité du Vatican:

*1 j

C ;'“
p'yi-



Pour la République de Colombie:

Pour les Colonies portugaises:

Pour les Colonies, Protectorats, Territoires d'Outre-mer 
et Territoires sous mandat ou tutelle du Royaume-Uni de la 
Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord:

' W ' -

7

Pour le Congo belge et Territoires du Ruanda-Urundi:



Pour Cubât

Pour le Danemark!

/I

Pour la République dominicaine:

< L

Pour l'Egypte:
£S fd-cutÿv-iÿ

HéL
■. > ' >  c J .  i*
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Pour l'Equateurs

J

Pour la Finlande s 

Pour la France s

Pour la République de Honduras:



Pour l'Inde:

J M ^ e

Pour 1*Indonésie:

Pour l'Iran:

Pour l'Irlande:

Pour l'Islande:
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Pour l'Italie:

Pour le Luxemoourg:

Pour le Mexique:

Pour le Nicaragua:



Pour la Norvège:

Pour la Nouvelle-Zélandei

Pour le Pakistan:

eu Mj?id. SP f̂oSJL̂rk

Pour le Panama:

^  Vorrc^o y



Pour le Paraguay*

\
V

I\m M a
ü

Pour les Pays-Bas, Curaçao et Surinam;

 „

Pour le Pérou* 

Pour le Portugal*



Pour les Protectorats français du Karoc et de la Tunisie i
(P » yf cA+

Pour la Rhodesla du Sud*

Pour le Royaume-Uni de là Grande-Bretagne et de l'Irlande du Bord*

Pour la Suède:

Pour la Confédération suisses



Pour la Syrie:

• 21 -

J . I W j v U .

^ a ._: ;
t /

Pour les Territoires d*Outre-mer de la République française et Territoires administrés comme tels:

/

Pour la Turquie :

Pour l'Union de l’Afrique du Sud et Territoire du Sud-Ouest africain sous mandat:

Pour la République orientale de l’Uruguay:
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Pour les Etats-Unis de Vénézuéla:



ANNEXE 1 

FONCTIONS DE L»ORGANISATION
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CHARGEE DE LA MISE EN OEUVRE DU PLAN

Dans le but de faciliter et d'assurer la mise en 
oeuvre du Plan de Mexico, l'Organisation devra :

1* Veiller à l'application correcte et efficace du Plan 
de Mexiço et formuler les recommandations utiles et 
nécessaires pour sa stricte observation conformément 
à la Convention et aux règlements et accords en vi
gueur* Faire également les recommandations utiles 
sur .les questions d'ordre technique ayant trait à 
l'application du Plan de radiodiffusion à hautes fré
quences.

2. Effectuer, en. vue d'une application correcte du Plan 
de Mexico, un contrôle périodique des caractéristi
ques techniques essentielles des émissions de radio
diffusion à hautes fréquences, en utilisant, confor
mément à l'article 18 du Règlement des radiocomrauni- . 
cations, les moyens de contrôle prévus au même arti
cle. Effectuer par les mêmes moyens, un contrôle 
spécial si une ou plusieurs administrations le lui 
demandent. Publier les résultats des observations 
et mesures effectuées en vue d'un tel contrôle et les 
communiquer aux^administrations avec l'indication des 
moyens propres à éliminer les imperfections qui auront 
été constatées.

3* Fournir des renseignements et faire des recommanda
tions à toutes les administrations sur les questions 
de propagation; publier, pour l'information des ad
ministrations, les résultats des observations et des 
mesures faites par les stations de contrôle; donner 
un préavis d'au moins un mois a toutes les administra
tions, en ce qui concerne la date à laquelle s'effec
tuera le passage d'une des phases du Plan de Mexico à 
’me autre.
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4. Rassembler tous les rapports et autres renseignements 
utiles sur la radiodiffusion à hautes fréquences, 
transmis suivant les voies réglementaires par les di
vers organismes de l'Union, les administrations, les 
organisations internationales et les autres sources0- 
Analyser et coordonner ces documents et formuler à 
leur sujet les recommandations nécessaires pour les 
administrations intéressées. Prendre les mesures in
dispensables pour la publication de ces documents et 
leur distribution à toutes les administrations et or
ganisations en vue d’obtenir l'élimination des défauts 
qui auront été reconnus à l'occasion de l'application 
du Plan de Mexico.

5« Etudier et résumer les propositions de modifications 
que les administrations désirent apporter à leurs 
services de radiodiffusion, etj dans l'intérêt de 
ces administrations, demander a toutes les adminis
trations Parties à l'Accord leur avis au sujet des 
modifications proposées, conformément aux disposi
tions des articles 8 et 9 de l'Accord.

6. Proposer, si cela est nécessaire, au Conseil^d*Ad
ministration de l'Union internationale des télécom
munications de convoquer une Conférence administra
tive extraordinaire de radiodiffusion à hautes fré
quences, en conformité avec les règlements en vi
gueur.

7. Participer, en conformité avec les règlements en vi
gueur, aux conférences ou réunions traitant des ques
tions techniques intéressant la radiodiffusion à 
hautes fréquences et, si nécessaire, et avec l'agré
ment du Conseil d'administration de l'Union interna
tionale des télécommunications, à d'autres conféren
ces ou réunions ayant trait à la mise en vigueur, à 
1* application ou au remaniement du Plan de Mexico<>

8o En prévision des travaux d'une conférence ultérieure, 
chargée de modifier le plan en vigueur, de l'amélio
rer ou d'élaborer un nouveau plan, préparer des recom
mandations pour ses travaux en s'appuyant sur l'expé
rience acquise pendant la période d'application du 
Plan de Mexico ainsi que sur toute suggestion présen
tée par une administration»
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9® Rassembler les données concernant l'utilisation et 
la charge des bandes de radiodiffusion à hautes fré
quences en vue de fournir une documentation pour la 
prochaine Conférence administrative des radiocommuni
cations.

10* Etablir et tenir à iour la liste générale des horai
res de travail des émetteurs à hautes fréquences des 

'divers pays; éditer et distribuer périodiquement un 
bulletin d'information avec les renseignements néces
saires ou les modifications survenues a ce sujet,

11® Recommander et encourager l'échange entre les adminis
trations intéressées de statistiques générales sur la 
radiodiffusion à hautes fréquences.

12® Remplir telles.autres fonctions de coordination et 
d'étude qui pourraient être nécessaires pour assurer 
le bon fonctionnement du Plan de Mexico, ainsi que 
celles qui pourraient être contenues dans les conven
tions ou accords en vigueur concernant directement la 
radiodiffusion à hautes fréquences.

13o Proposer tous les ans aux autorités compétentes de
l'Union internationale des télécommunications un bud
get destiné à couvrir les dépenses de l'Organisation.

M E T H O D E

Pour exercer les fonctions définies ci-dessus, 
l'I.F.R.B., s'il est chargé de cette tâche, procédera se
lon la méthode précisée aux points ci-après :

1« Au cours de la période d'application du Plan de Mexico, 
l'I.F.R.B. devra utiliser les moyens techniques dont 
disposent les administrations, les organisations régio
nales spécialisées et le C.C.I.R., pour tout ce qui con
cerne les observations, les mesures et les études tech
niques.



Conformément au Règlement des radiocommunications, 
l'I.F.R.B. aura recours à la consultation du Vice- 
directeur du C.C.I.R. pour les questions techniques 
de radiodiffusion à hautes fréquences.
L'I.F.R.B. devra utiliser les moyens existants dont 
dispose le Secrétariat général de l'Union internatio
nale des télécommunications en ce qui concerne la pu
blication et la distribution des documents.
L'I.F.R.B., à la lumière de l'expérience qu'il aura 
acquise dans la mise en oeuvre du Plan de Mexico, de
vra présenter à la prochaine Conférence de^plénipoten
tiaires, de la manière prescrite par les règlements de 
l'Union internationale des télécommunications des sug
gestions ou des renseignements sur l'opportunité qu'il 
y aurait de créer ou non une organisation spéciale 
chargée de mettre en oeuvre le Plan d'assignations de 
hautes fréquences pour la radiodiffusion.
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ANNEXE 2 

COMMISSION TECHNIQUE DU* PLAN

i. corffos m o N
a) La Commission technique du Plan, qui sera dé

nommée C.T.P*, est composée de membres appartenant aux pays 
suivants :

République argentine, Egypte, Etats-Unis d*Amérique, 
France. Inde, Mexique, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Portu
gal, République socialiste soviétique de l'Ukraine, Répu
blique populaire roumaine, Royaurae-Uni de la Grande-Breta
gne et de l'Irlande du Nord. Union de l'Afrique du Sud et 
Territoire du Sud-Ouest africain sous mandat, Union des Ré
publiques socialistes soviétiques, République orientale de 
l'Uruguay.

b) A titre de mesure pratique, il est décidé que, 
garmi les pays énumérés à la liste ci-aessus, ne pourront 
etre membres de la C.T.P. que ceux qui sont signataires ou 
qui auront accepté l'Accord avant le 15 juin ÎÇ^.

c) Au cas où, en vertu des dispositions du paragra
phe b) ci-dessus, ou pour toute autre raison, un pavs men
tionné au paragraphe a) ci-dessus devrait renoncer a par-^ 
ticiper à la C.T.P., il sera remplacé par le pays de la mê
me région désigné a cet effet par la Conférence de Mexico, 
et dans l'ordre suivant:

Région A : Canada, Brésil.
Région B : Italie. Belgiaue.
Région C : Finlande, Tchécoslovaquie.
Région D : Australie, Chine.

Les conditions de participation prévues au paragra
phe b) ci-dessus s'appliqueront également aux pays supplé
ants.

d) Les membres de la C.T.P. ne seront pas considé
rés comme représentant exclusivement leurs intérêts natio
naux, et auront le caractère d'experts chargés d'un mandat
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international et choisis en conséquence pai’raî des techni
ciens éprouvés et, si possible, ayant acquis à la Confé
rence de Mexico l’expérience nécessaire.

L'approbation d'une phase quelconque du Plan 
ou du Plan de Mexico par un membre de la C.T.P. en sa qua
lité d’expert technique international n’impliquera pas né
cessairement l'accord de son propre pays.

e) Les pays qui ne sont pas représentés à la 
C.T.P. pourront y envoyer des observateurs ( sans voix dé- 
libérative).

f) Le représentant de l’O.N.U. sera admis à titre 
consultatif.

II. " DATE ET SIEGE

La C.T.P. se réunira le 15 juin 19^9 en France, 
dans une ville dont le non sera communique en temps utile 
par le Secrétaire général de l'Union. La C.T.P. devra 
organiser ses travaux de manière à les terminer le 1er 
octobre 19^9 au plus tard.

III. MANDAT

a) La C.T.P. établira en premier lieu une sé
rie de trois plans correspondant aux saisons de juin, de 1'équinoxe et de décembre pour l'indice d'activité solai
re qui couvrira la période maximum d'application commen
çant à la date probable de mise en vigueur du Plan de Me
xico. La C.T.P. devra déterminer cet indice.

b) La C.T.P. établira en deuxième lieu la sé
rie des trois plans correspondant aux saisons de juin,



de 1*équinoxe et décembre pour l'indice d'activité minimum 
solaire (5 taches).

IV. DIRECTIVES POUR'LES TRAVAUX DE LA C.T.P.
a) La C.T.P* prendra pour base de ses travaux le 

Plan de base, en vue d'élaborer, en partant de ce Plan, les 6 
projets de phases du Plan visés au paragraphe III, compte 
tenu en outre des principes généraux exposés à la fin de la 
présente annexe sous le titre. "Décisions de la Conférence 
internationale de radiodiffusion à hautes fréquences au su
jet des principes généraux" et des normes techniques adoptés 
par la Conférence de Mexico figurant dans le Préambule du 
Plan,

b) En procédant à l'élaboration des plans supplé
mentaires, la C.T.P. fera tout son possible pour:

(1) Assurer la continuité des programmes pen
dant les diverses saisons et phases de 
l'activité solaire,

(2) Respecter l'ordre de préférence des pro
grammes ou des parties de programmes, 
indiqué par les pays,

c) Afin d'adapter le Plan de base, de la manière 
la plus équitable aux conditions plus difficiles des saisons 
et périodes d'activité solaire moindre, on devra s'en tenir, 
autant que possible, au schéma général de répartition.

Par "schéma général de répartition", on entend:
(1) Le nombre total d'heures-fréquences assi

gné à chaque pays ainsi que leur réparti
tion dans les bandes les plus encombrées.

(2) La durée des périodes d'émission et leur 
répartition sur les heures les plus en
combrées des diverses bandes.
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(3) Le degré de protection*
d) Si les conditions techniques ne permettent pas 

de procéder d'une manière rigoureusement conforme au point
c), on fera des réductions approximativement proportionnel
les au rapport du nombre total d'heures-fréquences disponi
bles pour une phase du Plan déterminée au nombre total
d* heures-fréquences envisagées dans le Plan de base*

Néanmoins, la C.|*P. n'assignera pas d'heures 
fréquences qui ne pourraient être utilisées conformément 
aux conditions techniques admises. Dejnême, elle ne réduira 
pas les heures-fréquences qui peuvent être assignées sans 
causer de préjudice à d'autres pays,

e) Si les plans établis par la C.T.P* permettent 
de procéder à l'assignation d'heures-fréquences supplémen
taires à celles qui correspondent aux programmes qui figu
rent. au Plan de base, il appartiendra a la C.T.P, d'en, .pré
voir la répartition en appliquant les principes figurant au 
point a).

V. PROPOSITIONS DES ADMINISTRATIONS A LA C.T.P.

a) Les Administrations qui le désirent pourront 
transmettre leurs propositions de remaniement de leurs at
tributions du Plan de base pour la préparation d'une ou de 
plusieurs phases du Plan supplémentaires à condition aue 
leurs propositions parviennent avant le 10 juin 19^9 a 
l'administration invitante.

b) Les propositions présentées par les adminis
trations porteront* essentiellement sur les remaniements 
qu'elles recommandent pour assurer, dans toute la mesure 
d*u possible, la continuité des programmes qui leur sont 
attribués dans le Plan de base. Ces propositions ne de
vront pas dépasser, dans leur ensemble, le total des as
signations prévues pour le pays considéré dans le système 
général de distribution du Plan de base (voir définition 
du point 2).
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c) Les propositions seront présentées, pour la 
commodité du travail de la C.T.P* et pour réduire "les ris
ques d*erreurs, sous forme de graphiques sur la formule A 
ci-jointe, sous les trois catégories suivantes:

(1) Adaptation pure et simple des attributions 
du Plan de base pour permettre la continui
té des programmes en tenant compte des nou
velles conditions de propagation;

(2) modifications d'horaires ou de programmes, 
à condition qu'ils restent équivalents à 
ceux précédemment attribués ou qu'ils ré
sultent d'accords bilatéraux;

(3) assignations supplémentaires telles qu'el
les sont envisagées au paragraphe IV e) 
sous réserve qu’elles ne portent pas préju
dice aux assignations des autres pays qui 
découlent ude l'application des principes 
figurant au paragraphe IV a), b), c), d),

d) Les administrations pourront indiquer, si 
elles le jugent utile, un ordre de préférence entre les 
différents programmes ou parties de programmes figurant 
aux propositions définies ci-dessus.

L'ordre de préférence devrait être indiqué 
pour les différents programmes par un numéro d’ordre dans 
la colonne appropriée; les parties des programmes les 
plus importantes figureront en rouge,

e) Les propositions seront présentées, sur les 
formules A, pour chaque phase du Plan:

(1) dans leur ensemble, pour les différents 
programmes,

(2) par bande.



VI. RELATIONS ENTRE LA C.T.P. ET LES ADMINISTRATIONS

a) Le Bureau de la Conférence de Mexico deman
dera directement aux diverses administrations d'envoyer a 
l'administration invitante les propositions énumérées au 
paragraphe V du présent document.

b) La C.T.P. établira des projets d'assignations 
de fréquences pour chaque phase du Plan dans l'ordre indi
qué au paragraphe III ci-dessus. Au fur et à mesure que 
chaque projet de phase du Plan sera achevé, il sera immé
diatement transmis à tous les.pays pour obtenir leurs com
mentaires, qui seront inscrits sur la formule B ci-jointe. 
Cette formule sera renvoyée à la C.T.P. dans un délai ma
ximum de trois semaines,

c) Dès réception des commentaires pour chaque 
phase du Plan, la C.T.P. procédera, dans la mesure du pos
sible, aux révisions correspondantes et rédigera un résumé 
général de ces commentaires pour être transmis sans délai 
aux divers pays, à titre d'information,

d) Sur la base des résumés des commentaires ré
digés pour chacune des phases du Plan, la C.T.P. rédigera 
un rapport final qui accompagnera les 6 projets de phases 
du Plan élaborés par elle. Ce rapport sera transmis aux 
administrations.

VII. ORGANISATION DU SECRETARIAT

Le Secrétariat de la Conférence de Mexico est 
chargé de l'organisation du Secrétariat de la C.T.P.
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VIII. REGLEMENT INTERIEUR

Article 1 
But du présent règlement

Le présent règlement intérieur simplifié de la 
C.T.P. a pour but de permettre la réalisation efficace du 
mandat conféré à cette Commission.

Article 2 
Composition de la C.T.P.

La C.T.P, est composée, conformément aux déci- 
sions prises par la Conférence de Mexico, comme il est 
indique axi paragraphe I de la présente annexe.

Article 3 
Présidence et Vice-présidence

Le Chef de la Délégation du pays invitant sera 
Président de la C.T.P. Il sera assisté de deux Vice-pré
sidents élus par^la C.T.P, Ces élections auront lieu 
lors de la première séance plénière de,1a C.T.P.

Article V 
Pouvoirs du Président

Le Président ouvre et clôt les séances, dirige 
les délibérations et proclame le résultat des votes. Il 
a, en outre, la direction générale de tous les travaux de 
la CeT.P.
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Article 5 
Secrétariat de la C.T.P.

Le Secrétariat de la C.T.P., constitué et ap
prouvé par la Conférence de Mexico, assurera la bonne 
marche des travaux matériels de la Commission*

Article 6 
Institution des groupes

La C.T.P. peut instituer les groupes qu*elle 
estimera utiles pour examiner dans le détail les diffé
rentes questions entrant dans 1*accomplissement de son 
mandat. Ces groupes sont tenus de présenter des rap
ports succincts soit oralement, soit par écrit, suivant 
le cas, à la C.T.P. réunie en séance plénière.

Article 7 
Présidents des groupes de travail

Le Président de la C.T.P. soumet à 1*approba
tion de cette dernière le choix du Président de chaque 
groupe de travail,.

Article 8 
Convocation aux séances

Les séances de la C.T.P. et celles des groupes 
de travail sont annoncées par avis affiché.
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Article 9
Ordre de discussion

Les personnes désirant prendre la parole ne peu
vent le faire qu’après avoir obtenu le consentement du 
Président#

Article 10
Propositions présentées à la C.T.P. au cours de ses travaux

Les propositions ou amendements présentés à la 
C#T#P. seront soumis à la discussion et au vote conformé
ment aux dispositions visées à l’article 12.

Article 11 
Délégation des pouvoirs

1# Les pays qui font partie de la C.T.P. ne pourront dé
léguer leurs pouvoirs d’une manière permanente à 
d’autres pays.

2. Aucun membre de la C.T.P. ne pourra confier de procu
ration à un autre membre qu’à titre strictement provi
soire.

Article 12
Procédure de vote au cours des travaux de la C.T.P.

1. Il ne pourra être soumis à la discussion et, si be
soin en est, au vote que des propositions ou amende
ments entrant dans la compétence de la C.T.P.î



a) Pour qu'un vote soit valable, la moitié au moins 
des délégations accréditées a la C.T.P# doivent 
être présentes à la séance au cours de laquelle 
le vote a lieu. Si le quorum n'est pas atteint, 
il sera procédé au vote à la séance suivante quel 
que soit le nombre de délégations présentes,

b) Toute absence aux séances de la C.T.P. devra être 
justifiée.

c) Les séances des groupes de travail commenceront à 1*heure fixée, quel que soit le nombre de membres 
présents.

La C.T.P. doit s'efforcer de prendre ses décisions è 
l'unanimité et sans recourir au vote. Toutefois, dans 
le cas où de l'avis du Président, cette procédure ris
que de retarder les travaux, les décisions seront pri
ses à la majorité des voix.

Article 13
Procès-verbaux des séances plénières de la C.T.P.
Les procès-verbaux des séances plénières de la C.T.P. 
sont rédigés par le Secrétaire de la C.T.P.
Les procès-verbaux des séances plénières ne sont éta
blis que pour les séances où des décisions sont pri
ses. Ils doivent refléter succinctement les différents 
points de vue exprimés, ainsi que le résultat des vo
tes et les réserves éventuelles.
Ces procès-verbaux, après approbation, sont envoyés au 
fur et à mesure de leur parution aux Membres de l'Union.

Article
Rapports accompagnant les phases du Plan et le Plan

Il sera établi à l'intention des administrations
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ion rapport fut chaque phase du plan élaborée et .un rapport 
final*sur l’ensemble des phases du Plan, Ces rapports con
tiendront un expose sommaire des opinions favorables ou dé
favorables qui se^sont exprimées. En tout cas. le point de 
vue de la minorité, s'il en existe une, ou de toute déléga
tion qui en exprime le désir, devra être reproduit sommaire
ment dans ces rapports.

Article 15 
Disposition complémentaire

Pour les questions de -procédure, dans des cas ne 
relevant pas du Règlement intérieur de la C,T,P,,celle-ci 
se référera autant que possible, au Règlement intérieur,de 
la Conférence de Mexico,

DECISIONS DE LA CONFERENCE INTERNATIOKALE 
DE RADIODIFFUSION A HÀUTES FREQUENCES 

AU SUJET DES PRINCIPES GENERAL

La, Conférence internationale de radiodiffusion à 
hautes fréquences (Session de Mexico),

reconnaissant ï
a) qu’un accord unanime n'a pas été obtenu jus

qu'à ce jour, ni sur les principes formels dont il faudrait 
tenir compte dans l'élaboration du Plan de Mexico, ni sur 
les catégories de services auxquelles il convient de donner 
la priorité;

b) que si la plupart des pays ont été d*accord 
pour déterminer les assignations de fréquences dans l'es- 
pace disponible du spectre radioélectrique sur la base 
d'une méthode équitable et uniformément applicable, il n'a 
cependant pas encore été possible d'adopter une formule ou 
une autre méthode dont- la mise en oeuvre puisse aboutir à 
une attribution convenable pour chaque pays;
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décide à l'unanimité:
1» que les assignations d1 heures-fréquences par la C.T.P. 

doivent tenir compte des facteurs énumérés ci-dessous 
et approuvés par la majorité des délégations, bien qu'il 
n'ait pas été possible jusqu'à présent de déterminer 
l'importance relative de ces facteurs considérés soit en 
eux-mêmes, soit du point de vue de leur application par
ticulière à chaque pays:

a) les facteurs communs: superficie, population, 
nombre de langues officielles, circonstances présentes 
de chaque pays telles qu'elles sont énumérées ci-des
sous. ainsi que d'autres facteurs pour autant qu'ils 
reflètent les besoins réels des différents pays;

b) le nombre d'émetteurs en service et le volume 
des services de radiodiffusion exploités par un pays 
à l'heure actuelle;

c) les"circonstances extraordinaires qui ont eu 
une répercussion significative sur le développement 
de la radiodiffusion dans un pays (étant bien entendu 
que ce facteur s'applique en particulier au cas du 
Pakistan ou de tout autre pays dans une situation ana
logue);

d) le nombre d'émetteurs en service et le volume 
des services de radiodiffusion exploités par un pays 
Membre de l'Union internationale des télécommunica
tions, ainsi que les plans de développement en cours 
d'exécution à une date révolue à convenir, dans le 
cas de pays ayant subi des .dommages au cours de la 
dernière guerre;

e) le nombre d'émetteurs dont la mise en service 
est envisagée et le volume des services de radiodif
fusion projetés pour une date future à convenir, dans 
le cas des pays qui n'ont pas lté en mesure de procé
der à de nouvelles installations, ou d'agrandir leurs 
installations existantes, au même rythme que d'autres 
pays;

2. que dans la préparation du Plan de Mexico, la C.T.P. doit 
également tenir compte des considérations suivantes 
agréées par la plupart des délégations :
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a) l'attribution dfun minimum convenu d'heures- 
fréquences à chaque pays ;

b) la possibilité d'employer des méthodes alter
natives de transmission et de diffusion afin de réa
liser des économies de fréquences;

c) les demandes justifiées du point de vue tech
nique pour la durée de l'application du Plan de Mexico;

d) les assignations d'heures-fréquences à un pays 
ne doivent pas lui être refusées s'il ne peut les uti
liser immédiatement, à condition toutefois qu'il puis
se en avoir l'emploi avant une date à convenir;

e) les besoins des pays qui n'ont pas présenté 
leurs demandes;

f) des heures-fréquences doivent être attribuées 
aux services d'information de l'Organisation des Hâ
tions Unies (ainsi qu'à 1'UNESCO);

g) une^limite maximum de puissance pour la radio
diffusion à hautes fréquences;

que tout plan reposant exclusivement sur des principes 
techniques est inacceptable;
que les réponses négatives faites par la majorité des 
délégations aux questions l*f, 17, 21 B,23, et 2b du docu
ment No 511 doivent entrer en ligne de compte dans la 
préparation du Plan*
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TRANSLATION OF THE TERMS PRINTED OVERT.EAF 

TRADUCTION DES TERMES IMPRIMES Aü VF.RSO
i,

Programs - ITporpaMMH ,

Category - vaT6ropHH'

mDUCTION DE IOS TERMINOS IMPRESOS EN EL REVSHSO
flEPEBOfl BHPA3KEHMH, HAnÊATAHHHX HA OBPATHOfl CTOPOHE’JMCTA :

- Nombre de taches solaires- . - Heures d'émission 1WG

Sunspot Ntunber Indice de actividad solar
. Mhcjio coAHetiHHX nflTeH 

X

Hours of transmission G M T - Horas de transmislon TMG 
. MaçH nepeuaqn TCB

- Ordre de préférence des demandes - Emplacement de l’émetteur - Puissance
Order of preference 
" of the requirements

- Orden de preferencia de las 
jsolicitudes .

' * ÏIojCHAOK npeÆuoqTeHHS 3aa- .
Transmitter location - Emplazçuniento del transmisor 

_ MecTOitOAoaeHHe nepeuaruH- 
i ita

Power
t

- Potencia
. MonmocTb -

- Pais - Emetteur de la zone No. - Gain de l'antenne
Country - CTpana Transmitter zone No. - Ares de transmision No. 

__ 3ohh nepeAaïqwHa W Antanna Gain ' - Ganancia de la Antena 
_ yCHJieHHO aHT6HHH

Season
- Estacion Région of Réception - Regién de receptién

- PaftoHi npaeua
Azinruth _ A3Hl«yT

- C630H
Réception Zone No.

- Zone de réception No.
- Zona de recépdién No.
■ 3oaa apiieua N§

Minimum Distance - 
Maximum Distance -

-UHHHuajibHoe paccTOHHHe 
-UaKCHüajibHoe p&cc.tohhhg

NOTE : ;NOTE : -! NOTA : = IIPHUE^AHME :
Indiquer dans la colonne 1 en lettres 
majuscules et dans l'ordre alphabéti
que A, B, C, D, etc., les différents 
programmes.
Indiquer dans la colonne 2, en chiffres 
romains I, II, III, a quelle catégorie 
se référé la demande de programme con
formément aux dispositions de la sec
tion V de l'annexe No. 2 a l'Accord 
concernant les demandes.

L'ordre de préférence sera indiqué 
de la maniéré suivante:
a) Un numéro porté dans la colonne 3 ca

ractérisera l'ordre de préférence dans 
lequel le pays classe les programmes 
qu'il demande.

b) Les parties de programmes considérées 
comme les plus importantes seront in
diquées en rouge sur le diagramme.

Le3 administrations pourront joindre a la 
formule A une note annexe ou figureront les 
explications complémentaires.

Indieate-in Column 1, by capital letters 
in alphabetical order (A, B, C, D, etc.) 
the différent programmes.

Indicate in Column 2, by Roman figures I,
II, III, to vhioh category the request 
for a programme corresponds, ih accordance 
vith the provisions concerning the 
requirements given in Section T of Axmex 
No 2 of the Agreement.

The order of preference shall be indicated 
in the follovlng manner:
a) A number in Column 3 shall indicate the 

order, of preference in which the country 
requesting the programmes classifies '
, them.

b) The parts of the programmes considered 
most important shall be indicated in 
red in the diagram.

The Administrations may add to Form A an 
annexed note vith additional explanationa.

Indiquenee en la columna 1, con letras 
mayésculas y por orden alfabético (A,
B, C, D, etc.) los différentes pro
gramma.
Indlquese en la columna 2, con mSmeros 
romanos I, II, III, a qué catégorie se 
refiere la solicitud de programma, con 
arreglo a las disposlciones, referentes 
a las solicitudes de la Seccion 7 del 
Annexe No 2 del Acuerdo.

El orden de préférancia se indiearé del 
siguienté modo:
a) Un mlmero en la columna 3 earacterizaré 

el orden de preférencia en el cual el
. pals solicitante clasifica los programma 
solicitados. ' >

b) Las partes de los programas que se , 
consideren més importantes se indicarén 
en rojo sobre el diagrama.

Las Administracionés podrén adjuntar a la 
Forma A una nota son explicationes comple- 
mentarias.

1. ys&3aTb b CToaOue 1 npomicHtaoi CyitMuw h b 
OJKjaBHTHOU ÜOpflflKe A B C D 11 T.A»

2.yKaaaTb b C t o n S a e  2 piuic khim qHÿpaia
I,- II, III B EESEOft KaTerOpBH OTKOCHT- 
ch 3&a bb& aa iperpauuy, cornacho nocTa- 
HOBAeHüfQi Pa3Aena v,IIpHno»eHHfl W  2 k Co- 
rnamâHHio, HacawmerocH 3aaB0B.

3.IIopflAOB npeAnouTeHHH Ôyner ym3aH cne- 
AyiHKHii otfpasou:
a) Houep, BHeceHHuâ b Croates 3,ÛyAer yBa3H- 

B&Tb nopHAOH npeftnOUTeKHH,B KOTOpOU CTpa-
aa KnaccH^HimpyeT saTpeÔOBaHHyn eu npo- 
rpauviy.

a) Bacra nporpaïoi, paccuarpiiBaeuHe h&h sax- 
(SoAee BaxHbie, Ô y n y ?  yxa3aHH b TafijHtue
KpaCHOÜ AHHHett.

4.AAUHHHcrparQin Moryr npanoxHTb h fflopue A npueuaHxe, coAepmmee AonoAHHTeabHue 
HOSCHeHMH.
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Note: 1. Lee administrations des paye
devront remplir une formule /sépa
rée pour chaque bande, en Indiquant 
dans les colonnes 2, 3  ̂pour,ohaque fréquence allouée "acoord" 
ou "désaccord", On portera dans
la colonne 5 los observations ou 
les propositions des Administra-, 
tions.
2. Les Administrations pour

ront, si elles le désirent, sou
mettre dans une Annexe séparée, 
des observations détaillées ou 
des propositions concrètes.

1. The Administrations'
of the oountrie8 should flll up 
a similar form for eaoh band, 
’indicating for eacb channèl al- 
loted: “agree",or "diaagree", 
in columna 2, 3 and 4-, Column 
3 sbould contain the observa
tions or proposais of the 
Administrations.
2. If they so deslre, th® 

Administrations can submij; thelr 
detailed oomments and spécifie 
proposais in a separate annex.

1. Las Admlnistraoiones > 
de los paises deben llenar 
una forma separada para cada 
banda, séfialando. en las 
colümnas 2, 3 y %  correspondantes a oada canal asiçnado 
las palabras "de aouerdo" o 
"en desacuerdo". En la oolum- 
na 5 se inscribirân las obser- 
vaciones o las propuestas de 
admlnistraoiones.
2. Las Admlnistraoiones pue- 

den, si asl lo desean, présenter' por separado obsèrvaciones 
detalladas o propuestas con- 
oretas.

H P M M .Î 1 .  AflMHHHCTpaipni 
CTpaH kojwchh no  K asn o u y
O Tana% oay *  o t æ c jib h o c t h  
3an0nHHTB  Tanyro $o p iay , 
y m â a B  no HaHflOMy B tw e -  
jieHHOMy eft K a æ u iy , b  k o -  
noH Hax 2 , 3  h  4 :  * c o r j i a -  
ch h "  h jih  *  h® c o r n a c r a " .

' 6  k o jio h k ® 5 fla»TC fl a a i ie -  
qaHMA h jîh  npe^jioaeH H H  
AKMKHHCTpannn.

2. AflMMHKCTpai^HM 
M o ry T , e c jin  ohm b t o t o  n o -  
HtejiaroT, jïa 'î'b  b Bn,ne OTÆejii»' 
h o to  npHjioaeHMH cbom a e -  
TâJIBHH® 3aMeqaHHH h k q h -  
KpeTHHe npefljiOHeHMH.
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P R Û T 0 C 0 1 E  F I N A L

annexé à 1*Accord International-sur la 
radiodiffusion à hautes fréquences 

Mexico | 19*+9 
et concernant les Nations Unies

Au moment de procéder à la signature de 1*Ac
cord international sur la radiodiffusion à hautes fré
quences de Mexico, les délégués soussignés ont convenu 
de ce qui suit s

Les Nations Unies seront considérées comme étant 
Partie à l'Accord, pour l'application du présent Accord, 
eu cas où le Secrétaire général des Nations Unies l'ac
cepte au nom du Service des télécommunications des Na
tions Unies,

Les signatures s’appliquant à ce Protocole final 
sont les mêmes que celles de l’Accord.
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D E C L A R A T I O N

concernant l'Accord international sur la 
radiodiffusion à hautes fréquences 

MEXICO, .19*9

ROYAUME-UNI DE LA GRANDE-BRETAGNE ET DE L'IRLANDE DU NORD 

concernant l'Article 12 "Date d'entrée en vigueur"

Etant donné la position spéciale occupée 
par le Royaume-Uni dans le domaine de la radiodif
fusion à hautes fréquences, la ratification de la 
signature de l'Accord par le Gouvernement de Sa Ma
jesté ne sera donnée qu'après approbation ou accepta
tion de l'Accord par les Gouvernements des pays aux
quels un pourcentage approprié du nombre total des 
heures-fréquences a été attribué.



P L A N  D E  M E X I C O
de répartition des heures-fréquences 

à la radiodiffusion a hautes-fréquences

PLAN PS BASE

Préambule

CHAPITRE I 
Définitions d1ordre technique

Puissance
Le mot «Puissance1» désigne la puissance non modulée 

mesurée dans l'antenne.
Antenne dirigée

L'expression "antenne dirigée" désigne une antenne 
de construction spéciale utilisée pour renforcer la 
puissance rayonnée dans des directions données et, en 
même temps, pour diminuer la puissance rayonnée dans 
dtautres directions.

En décrivant les caractéristiques des antennes di
rigées, les définitions suivantes sont utilisées:

Largeur angulaire du faisceau orlncloal
La largeur angulaire du faisceau principal d'une 

antenne est par convention l'angle formé#par les deux 
directions pour lesquelles le champ est égal à la 
moitié du champ maximum rayonné dans le faisceau prin
cipal.



Gain
Le gain d'une antenne (1) dans une direction donnée 

est le rapport, exprimé en décibels, entre le carré de 1*intensité du champ rayonné dans cette direction par 1*an
tenne et le carré de l'intensité du champ qu'une antenne demi- 
onde parfaite isolée dans l'esçace rayonnerait dans son plan 
médian, le champ étant mesuré a une distance suffisante (2) 
de l'antenne, dans les deux cas* On suppose que les puissan
ces d'alimentation des deux antennes sont les mêmes*

Coefficient de directivité
Le coefficient de directivité d'une antenne (3) dans une 

direction donnée est le rapport, exprimé en décibels, entre 
le carré de l'intensité du champ rayonné dans cette direction 
et la moyenne des carrés des intensités des champs rayonnés 
dans toutes les directions de l'espace, les champs étant mesu
rés a une distance suffisante de l'antenne (2).

Azimut
L'azimut est l'angle formé par la direction du faisceau 

principal et la direction du Nord vrai, mesuré du Nord vers 
l'Est*

(1) Sauf indication contraire, le chiffre indiqué pour le
gain d'une antenne désigne le gain dans la direction de son
faisceau principal.
(2) L'expression "distance suffisante" doit être interpré
tée comme signifiant une distance au moins égale à 10 fois 
la dimension maximum de l'antenne. En aucun cas cette dis
tance ne peut être inférieure à 10 longueurs d'onde,
(3) Sauf indication contraire, le chiffre indiqué pour le
coefficient de directivité d'une antenne désigne le coeffi
cient de directivité dans la direction de son faisceau prin
cipal, Lorsqu'il n'est pas nécessaire de tenir compte des 
pertes dans l'antenne et dans le sol, le coefficient de di
rectivité défini ci-dessus est supérieur de 2,15 db au gain 
de l'antenne défini au No 65 du Règlement des radiocommuni
cations*
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3. Tolérance de fréquence
L,expression "tolérance de fréquence" désigne 

l'écart maximum admis, exprimé en cycles par secon
de, entre la fréquence de l'onde porteuse d'une sta
tionne radiodiffusion et la‘fréquence assignée a cet
te même station dans le Plan,

if. Zone de réception à desservir
L'expression "zone de réception à desservir" dé

signe la zone que l'on envisage d'atteindre au moyen 
d'émissions radiodiffusées.

5, Zone desservie,par une émission
L'expression "zone desservie par une émission" dé

signe la superficie couverte par le faisceau principal 
de rayonnement d'une antenne (1) où le niveau du signal 
désiré est conforme aux normes d'une bonne réception.
Ces normes sont définies par les rapports de protection 
J'signal/bruits atmosphériques", "signal/parasites indus
triels", "signal utile/signal brouilleur (même fréquence)", 
"signal utile/signal brouilleur (fréquence adjacente)".

6. Zone géographique _
En vue des calculs nécessaires à l'élaboration du 

Plan, et compte tenu des conditions générales de propa
gation, la surface-du globe a été divisée en zones géo
graphiques numérotées de 1 à 67 et figurant à la carte 
ci-annexée.

(1') Dans cette définition, l'expression "superficie cou
verte par le faisceau principal" désigne la partie du 
faisceau principal où le champ est au moins égal à la moi
tié du champ maximum rayonné dans le faisceau principal.
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7* Voie partagée simultanément
L'expression "voie partagée simultanément" désigne une voie utilisée simultanément par deux ou plusieurs stations d'émission, à la condition qu'un rapport de protection de *t0 do soit maintenu entre les valeurs médianes des champs utile et brouilleur (!)•

CHAPITRE II 
Normes et principes techniques

8, Espacement entre fréquences assignées
L'espacement entre fréquences assignées est fixé

dans le Plan de Mexico à 10 kc/s.
9» Tolérances de fréquence

a) En principe, les tolérances de fréquence seront 
telles que le partage simultané des voies ne s'en 
trouvera pas limité,

b) Provisoirement les tolérances de fréquence pour 
des émetteurs utilisant des voies partagées simul
tanément seront de ± 50 c/s. Après le 1er janvier 1953, elles seront cTe ♦ 20 c/s.

c) Les tolérances de fréquence pour les autres émet
teurs seront telles que les variations éventuelles 
de l'intervalle de 10 kc/s séparant les fréquences 
assignées ne dépasse pas 100 c/s.

(1) Dans le présent Plan, quelques pays ont décidé d'ac
cepter certains cas d'assignations multiples simultanées 
pour lesquelles le rapport de protection est inférieur à 
W d b .
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10, Largeur de la bande des fréquences 
cHT modulation

Normalement la largeur maximum de la bande des 
fréquences de modulation sera de 6U-00 c/s. Toute
fois, si dans certains cas il était démontre que l'u
tilisation d'une telle largeur de bande maximum était 
la cause, dans les voies adjacentes, de brouillages 
nuisibles pour des signaux ayant une intensité au moins 
égale au signal minimum à protéger tel qu'il est défini 
au paragraphe 13, les pays intéressés emploieraient des 
émetteurs munis de filtres passe-bas affaiblissant les 
fréquences de modulation de 6 db à la fréquence 5300 c/s 
et de 25 db au moins à la fréquence de 6000 c/s.

11. Distorsion non-linéaire
Avec une largeur de la bande de modulation de 6*t00 

c/s, la distorsion non linéaire à la sortie de l'émet
teur ne doit pas dépasser 5% quand le taux de modula
tion est de 9 0 pour des fréquences de modulation 
comprises entre 100 et 5000 c/sj en outre, elle ne 
doit pas dépasser 5$ quand le taux de modulation est 
de 50$» pour des fréquences de modulation comprises en
tre 50ÔO et 6*+00 c/s,

12, Puissance maximum admise
a) Les puissances des stations, indiquées dans une 

phase^du Plan, désignent les puissances maximum qui peu
vent être utilisées par ces stations pendant la durée 
d'application de cette phase du Plan,

b) Normalement, la puissance maximum d'un émetteur 
sera limitée à 120 JdiT. Toutefois, dans des cas excep
tionnels de liaisons particulièrement difficiles, cette 
valeur pourra être dépassée, mais à condition que la 
puissance maximum, en aucun cas, ne dépasse 2*t0 NW,

13. Signal minimum à protéger
La valeur médiane de l'intensité de champ d'un si

gnal a protéger dans n'importe quelle 20ne de réception 
desservie (voir chapitre I, paragraphe 5) sera de 150 
microvolts par mètre.
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l1** Pourcentage du temps pendant lequel les 
signaux sont protèges contre les bruits 
atmosphériques et les parasites indus- 
trlels. en régime d’évanouissements.

La protection doit être au moins assurée pen- 
dans 80# du temps total ou pendant 90# de 1* heure et 90# des jours*

15. RaPJLPrt ,4g ro n fle  PlJtçug.e. stable à J,a Y.cqeur 
moyenne des b ru its  atmosphériques, en 1»ab
sence d'évanouissement s»

Le rapport entre l’onde porteuse stable et la 
valeur moyenne des bruits atmosphériques, en faisant 
la megure avec une largeur de bande de WOOO c/s, 
doit etre au moins égal à 80*1 (38 db).

16* Rapport de l'onde porteuse stable à la valeur 
de crete des parasites industriels, en l’ab
sence d évanouissements»

Le rapport entre l’onde porteuse stable et la 
valeur de crête des parasites industriels, mgsuré 
avec une largeur de bande de 9000 c/s, doit etre 
au moins égal à 10*1 (20 db).

17* Rapport de protection contre les bruits at
mosphériques. en régime d'évanouissements.

En partant d'une valeur de 38 db pour le rap
port "onde porteuse stable/valeur moyenne des bruits 
atmosphériques" mesuré avec une largeur de bande de 
W000 c/s, le rapport "valeur médiane de l'onde por- 
teuse/vaieur moyenne des bruits atmosphériques", 
mesuré avec une largeur de bande de 6000 c/s, doit 
être au moins de *+6 db afin de tenir compte de 
toutes les catégories d*évanouissements.
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18. Rapport de protection contre les parasites industriels, en régime d1évanouissements.
En partant d’une valeur de. 20 db pour le rap

port "onde porteuse stable/cretes des parasites 
industriels", et en tenant compte, comme dans le 
cas des bruits atmosphériques, des évanouissements 
affectant le signal, le rapport "valeur médiane de 
l'onde porteuse/valeur de crête des parasites indus
triels" doit être au moins de db.

19* Rapport de protection contre le brouillage cau^é par une émission noiLdéslrég
aac. JLâ, .llàbsszmd'évanouissements.

Le rapport "onde porteuse désirée/onde porteuse 
de brouillage" doit être au moins de 23 db en l'ab
sence d'évanouissements.

20. Tolérance pour les évanouissements pendant une courte et une longue 
.B&ÜLfiàÇ.».

La tolérance totale pour tenir compte des éva
nouissements pendant une courte et une longue pé
riode doit être de 17 db.

21. Papp,pj.t de .ETç>teç,tjpn gqfttre JLfi brouillage causé par une émission
noju4égijii>gitt. la. éaagngs»

Le rapport "valeur médiane de l'onde porteuse 
désirée/valeur médiane de l'onde porteuse de brouil
lage" doit etre au moins de *tO db pour assurer un 
rapport en régime stable d'au moins 23 db pendant 90% de l'heure et 90# des jours.

22. Rapport de protection contre le brouillage causénon désirée dans une voie ad .la cent a. en 1*absence d1évanouissements.
a) Pour une largeur de la bande des fréquences de 

modulation de 6*tOO c/s, le rapport "onde porteuse



désirée/onde porteuse de brouillage” doit être 
au moins égal à 1:2 (-6 db) en l'absence d'éva
nouissements.

b) Bn limitant la largeur de la bande des fréquen
ces de modulation avec un filtre passe-bas af
faiblissant la fréquence 5300 c/s de 6 db et 
la fréquence 6000 c/s d'au moins 25 db, le rap
port "onde porteuse désirée/onde porteuse de 
brouillage” doit être au moins égal ê lsll,2 (-21 db) en l'absence d'évanouissements.

tt&ppprt Qg.brouillaee causé car une émission
non désiré*i dans une vole ad.iacente
en régime cj-.ÜY.aaqiU&ftiaâlit.s.
a) Pour une largeur de la bande des fréquences de 

modulation de 6**00 c/s, le rapport "valeur mé
diane de l'onde porteuse désirée/valeurjnédiane 
de l'onde porteuse de brouillage” doit être au 
moins égal à 3,5*1 (11 db).

b) Si le rapport de protection entre voies adjacen
tes, indiqué à l'alinéa a) ci-dessus, ne peut 
être maintenu, il sera nécessaire que les émet
teurs intéressés emploient un filtre passe-bas?ui affaiblisse les fréquences de modulation de db pour la fréquence 5300 c/s et de 25 db au 
moins pour la fréquence 6000 c/s.

c) Si la bande des fréquences de modulation est li
mitée suivant la caractéristique envisagée, à l'a
linéa b) ci-dessus, le rapport "valeur médiane de 
l'onde porteuse désirée/valeuj médiane de l'onde 
porteuse de brouillage” doit etre au moins égal& lsl,6 (-if).



1. le Plan ci-dessous indique la répartition desheures-fréquences entre les stations de radiodiffusion À hautes fréquences et constitue le Plan de base.

2» Dans ce Plan, les assignations d1heures-fréquences sont envisagées tant pour les pays Parties au présent Accord que pour les pays qui n'y sont pas Parties*

(Le Plan de répartition des heures-fréquences est publié sous forme d'un volume séparé intitulé "PLAN DE MEXICO DE REPARTITION DES HEURES FREQUENCES A LA RADXODIFRJSION A HAUTES FREQUENCES, annexé à l'Accord international sur la radiodiffusion à hautes fréquences, PLAN DE BASE*'.)
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APPENDICES AU PLAN DE MEXICO

Appendice 1

RECOMMANDATIONS TECHNIQUES A L»INTENTION DES PAYS 
PARTIES A L’ACCORD INTERNATIONAL SUR LA RADIODIFFU
SION A HAUTES FREQUENCES CONCLÜ A MEXICO

X fiSPlSA ,4,.' 9rriteiffl.es., diriges
lo La Conférence internationale de radiodiffusion

à hautes fréquences de Mexico recommande pour la 
radiodiffusion à hautes fréquences l'emploi d'anten
nes en rideau ou d'autres dispositifs d'antennes 
dirigées dont les caractéristiques augmenteraient 
la directivité.

2. Le rayonnement maximum dans le plan horizontal
et l'angle de site du rayonnement maximum doivent 
être choisis de manière à assurer la transmission la 
plus efficace possible dans la direction de la zone 
de réception à desservir.

Les stations, pour lesquelles le Plan de Mexico 
n'envisage pas l'emploi d'antennes dirigées, ne peu
vent s'en servir qu'à condition de ne pas provoquer 
de brouillages nuisibles aux émissions des autres 
stations de radiodiffusion ou aux émissions des sta
tions d’autres services.

3. Le rayonnement dans les directions non désirées
doit être maintenu à une valeur aussi faible que pos
sible et ne dépassera en aucun cas le rayonnement qui 
serait obtenu si l'émetteur utilisait une antenne omni- 
directionnelle.

Dans le cas des services de radiodiffusion à cour
te distance, le rayonnement dans le plan vertical doit 
être restreint à l'angle indispensable à la réception 
dans la zone à desservir^et le rayonnement aux angles 
de site inférieurs doit être réduit au minimum.
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II Mesures pour éliminer les brouillages 
nuisibles
5* Lorsque l’emploi d'une fréquence, assignée

dans le Plan de Mexico à une station quelconque 
de radiodiffusion, provoque des brouillages dont 
il n'a pas été tenu compte au moment de la signa
ture du présent Accord, les pays intéressés de
vront s'entendre pour prendre des mesures pour 
éliminer ces brouillages, au moyen de consulta
tions avec l'Organisation qui sera chargée de la 
mise en oeuvre du Plan.

6. Etant donné les effets nuisibles que produit
la surmodulation des émetteurs, il est recommandé 
de prendre des mesures pour limiter le taux de 
modulation à une valeur maximum de 95$ pour les 
crêtes négatives. Un moyen approprié pour attein
dre ce but consiste à employer des amplificateurs 
limiteurs dans la chaîne basse fréquence.

7<» Compte tenu du fait que le niveau des bruits
industriels dans les grandes villes augmente d'an
née en année et qu'il n'est pas toujours possible 
d'obtenir les rapports de protection désirables 
"signal utile/brouillage industriel", la Conférence 
attire l'attention de tous les pays Membres de l'U
nion internationale des télécommunications'sur le 
contenu du paragraphe 3 de l'article M+, page 29 de 
la Convention, et sur l'article 13, section II, page 83, du Règlement des radiocommunications.

III Méthodes recommandées pour conduire dans 
l'ayenir à une économie de hautes fréquences.
8. Eviter, dans toute la mesure du possible, les

émissions pendant les périodes de changement très 
rapide des conditions ionosphériques. s'il n'y a 
pas de raison importante pour les maintenir.

9o Fractionner les émissions de longue durée en
plusieurs émissions de durées plus courtes (mais au 
moins égales k une heure), pour chacune desquelles 
l'emploi d'une seule fréquence serait acceptable9
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chaque fois que cette manière de faire pourra 
conduire à éviter l'emploi simultané de fré
quences dans des bandes différentes pendant 
ôertaines périodes,

10. Utiliser, chaque fois que cela sera techni
quement et économiquement possible, des fréquen
ces autres que celles des bandes de la radiodif
fusion à hautes fréquences (fréquences basses, 
moyennes, très hautes, bandes tropicales),

11. Utiliser toutes les possibilités pratiques 
offertes par l'emploi de circuits "point à point" 
(lorsqu'un tel emploi est acceptable par les ser
vices intéressés).

12. Normaliser si possible les enregistrements, 
afin que des échanges de programmes entre sta
tions locales ou régionales puissent conduire à 
la réduction de l'emploi des hautes fréquences.

13. Entreprendre, dans la mesure du possible, un 
effort dans la construction des récepteurs, pour 
que leurs caractéristiques permettent d'utiliser 
toutes les bandes de radiodiffusion à hautes fré
quences et tropicales.



Appendice 2

RECOMMANDATION ADRESSES AU C. C. I. R.

La Conférence internationale de radiodiffusion à hautes fréquences de Mexico, considérant qu’il n’a pas été possible de faire une étude complète d'un certain nombre de questions mentionnées dans le "Rapport de la Commission des Principes et des Normes techniques" (document No 635), attire l'attention du C.C.I.R. sur les données techniques qui y sont contenues, et prie le C.C.I.R. de procéder à une nouvelle étude des questions suivantes t
Conditions techniques dans lesquelles, en raison du besoin urgent d'économiser les fréquences en radiodiffusion, il serait possible de justifier l’emploi de plus d'une fréquence pour les transmissions d'un même programme à destination d'une seule zone de réception* Cette étude devrait se rattacher à celle d'une définition appropriée de la "zone géométrique de réception"*
Etablissement de normes générales caractérisant les récepteurs pour hautes fréquences, et utilisables dans la préparation de plans d'assignations de hautes fréquences pour la radiodiffusion*
Questions d'ordre technique et pratique telles que* largeur souhaitable de la bande de fréquences de modulation, évanouissements et différentes formes de distorsion par rapport à la qualité subjective de la réception*
Lors de cette étude une attention particulière devrait etre consacrée au problème de la correction des protections nécessaires pour tenir compte des évanouissements sur une longue et- sur une courte période* Il y aurait lieu de déterminer *

a) le niveau moyen du signal nécessaire pour assurerune réception convenable en présence de bruits ou .autres brouillages dont le niveau est stable;
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b) le niveau moyen du signal nécessaire pour 
assurer une réception convenable en présen
ce des bruits atmosphériques;

c) le rapport nécessaire entre les niveaux 
moyens du signal utile et du signal brouil
leur.
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Appendice 3

DECLARATIONS CONCERNANT L»UTILISATION PS CERTAINES VOIES

Bande des 6 Mc/s

Vole No 22
22 h.30 à, 2*+ h.00 TMG - En cas dfinterférences produites par la Hongrie en Indochine,_la Hongrie s’engage Il supprimer son émission.

Bande des 7 Mc/s
Vole No 5

La Délégation des Colonies, Protectorats, Territoires d*Outre-mer et Territoires sous mandat ou tutelle du Hoyaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l’Irlande du Nord et la Délégation des Territoires d*Outremer de la République française et Territoires administrés comme tels se sont mises d’accord pour utiliser en copartage:
La voie No 5 dans la bande des 7 Mc/s (fréquence de 71^5 kc/s) de 18 h,00 à 20 h,00 TMG sous la réserve qu’en cas de brouillage produit en Afrique occidentale française par Zanzibar, ce dernier abandonnerait son émission de 18 h,00 & 20 h,00 TMG,

Bande des 9 Mc/s

Voie No 7
Cuba et le Paraguay acceptent de partager avec le Royaume-Uni de 15 h.30 à 16 h,30 TMG, sous réserve qu’en cas d’interférence, le Royaume-Uni abandonnera cette émission.
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Voie No 15
L*Autriche accepte de partager avec lfURSS de 

00 h.00 à. 02 h,00 TMG aux conditions suivantes:
a) l'URSS émettra de la zone 3*f (Vladivostok) 

avec une puissance de 50 W  et une antenne de 17 db 
vers la zone **5>

b) l'Autriche Imettra de la zone 28 vers les 
zones o, 7 et 8 avec une puissance de 50 et une 
antenne de 13 db.

Bande des 11 Mc/s

Iol.eIlQ.20
Les Territoires français d*Outre-mer et l'Ir- 

lande acceptent d'utiliser en copartage cette fré
quence de 01 h*00 à 02 h.00 TMG, sous réserve qu'en 
cas d » interférence dans la zone de réception No *+1 
(Inde) prévue pour l'émission d'Indochine, l'Irlan
de abandonne son émission vers l'Amérique,

Bande des 15 Mc/s

Les assignations multiples indiquées ci-dessous 
sont faites à une condition: en pratique, si des
brouillages nuisibles se manifestent au cours des 
émissions, le pays mentionné en deuxième lieu renon
cera, en tout cas, à la voie envisagée.
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Heures. M i
Voie No 6 t Brésil) Inde ) 1b h. 00 - 17 h. 00

Voie No 10 s Cuba ) Egypte) 18 h. 00 - 20 h. 00

Voie No 1b t Pakistan)Colombie) 13 h. 00 - 18 h* 00

Voie No 18 t Australie) Colombie ) 22 h. 00 - 2b h. 00

Voie No 26 t Portugal ) Argentine) 13 h* 00 - 17 h. 00

Voie No 27 t Inde ) Mexique ) 0022 h*
h*

00
30

- 03 h. 
2b h. 0000

Voie No 29 t Inde ) Uruguay ) 00 h» 00 - 01 h. 00

Voie No 29 t Ceylan ) Uruguay ) 01 h. 00 - 02 h. 00



concernant le Plan de Mexico

FEDERATION AUSTRALIENNE

La Délégation de l’Australie, considérant:
a) que le Plan de base a été révisé trois fois à la hâte, dans des conditions de contrainte vers la fin de la Conférence de Mexico;
b) que des modifications affectant les demandes de l’Australie ont été apportées à ce plan, dont certaines portent sur le fond et n’ont pas été introduites à la demande de l'Australie;'
c) que certaines de ces modifications sont inacceptables et qu'il est nécessaire de rectifier les assignations dans certains cas pour des raisons d'ordre technique et, dans d’autres cas, pour des raisons inhérentes aux programmes ;

se réserve le droit de modifier, dans la mesure qui sera jugée nécessaire et possible après une étude ultérieure détaillée, les assignations prévues pour l'Australie dans le Plan de base, de telles modifications devant être faites en général dans les^limites du nombre total d'heures-fréquences assignées à chaque pays pour ses émissions, conformément au Plan de base:
1, pour améliorer les conditions de copartage des services australiens;
2« pour améliorer les horaires des programmes toutes les fois qu'il sera possible;
3* pour rectifier les zones de réception indiquées, toutes les fois qu'elles ont été désignées d'une manière erronée et pour changer dans certains cas les zones mentionnées, lorsque cela apparaîtra désirable et possible en consultation avec la Commission technique du
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Plan et que cela ne provoquera pas de brouillages 
nuisibles;

k. pour corriger, dans les limites restreintes jugées nécessaires, les fréquences assignées afin d'obtenir les fréquences optimum de travail.
En outre, la Délégation de l'Australie, considérant que les assignations envisagées dans le Plan de base de Mexico ne satisfont pas entièrement ses demandes*
que les réductions volontaires de leurs demandes originales consenties par certains pays, dont l'Australie, ont rendu disponible un nombre supplémentaire d'heures- fréqueiices à la suite des propositions d'assignations multiples de la Conférence internationale de radiodiffusion à hautes fréquences (session de Mexico, 19^9);

1. se réserve le droit de soumettre à nouveau les demandes de l'Australie à la prochaine Conférence de radiodiffusion à hautes fréquences, et
2. réserve entièrement sa position au cas où des changements importants seraient apportés au nombre totald'heures-fréquences assignées à d'autres pays, après la publication du Plan.

BELGIQUE ET CONGO BELGE

Ainsi que leurs Délégations l'ont déclaré à l'Assemblée plénière du mardi 5 avril, la Belgique et le Congo belge, pour remédier à certaines déficiences dans les heures-fréquences qui leur ont été attribuées dans le Plan de base ou à l'attribution d'heures qui ne conviennent pas bien pour leurs programmes, se réservent de faire entre eux l'échange de certaines heures-fréquences pour améliorer cette situation, sous la condition qu'il n'en résultera pas d'interférences nouvelles pour les pays intéressés.
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BOLIVIE

En ratifiant ses déclarations à l'Assemblée géné
rale et ses observations incessantes au Groupe de Révision 
du Plan de la Conférence internationale de radiodiffusion 
à hautes fréquences (session de Mexico), la Délégation de 
Bolivie formule les réserves suivantes a l'égard du Plan 
de base de" répartition de fréquences»
1* La Bolivie a demandé, pour ses services nationaux, 

qu'il lui soit alloue dans la bande des 6 Mc/s, un 
nombre suffisant d'heures-fréquences avec des horai
res compatibles avec les heures convenables d'audi
tion en Bolivie. La Délégation de Bolivie fait^donc 
des réserves formelles en ce qui concerne les réparti
tions dans cette bande qui ont été faites sans tenir 
compte des demandes- boliviennes urgentes pour ces mê
mes heures.

2. Dans la bande des 15 Mc/s, la Bolivie a reçu un traitement 
tout à fait injuste, car elle n'a reçu que U heures-fréquen
ces sur les 25 heures-fréquences demandées. En conséquence, 
pour son service international, la Bolivie fait une réserve 
formelle au sujet de cette attribution et elle espère que cette 
situation sera modifiée par les mêmes organisations créées
par cette Conférence.

3. Le nombre total d'heures-fréquences attribué à la 
Bolivie>étant bien au-dessous du chiffre minimum de
mandé, na fait aucunement droit à ses besoins.

CANADA

La signature du présent Accord au nom du Canada 
est sujette aux réserves suivantes*
1. Dans les cas où les fréquences assignées dans le Plan 

de base aux services de radiodiffusion à hautes fré
quences du Canada auraient des rapports de protection 
inférieurs aux normes établies pour les voies coparta- 
gées et les voies adjacentes, elles ne seraient accep
tées qu'à titre d'essai.
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2* Lorsque la Commission technique du Plan préparera les plans d'assignations de fréquences pour les autres phases du Plan de Mexico, elle devra attribuer des heures-fréquences à tous les services de radiodiffusion à hautes fréquences du Canada et aux mêmes zones de réception envisagées dans le Plan de base*

CHINE '

Ainsi qu'il a été déclaré au cours de la séance de l'Assemblée plénidre du mardi 5 avril 19*+9, les assignations d*heures-fréquences prévues dans le Plan de base pour la République de Chine ne répondent pas & ses besoins nationaux pour ses émissions intérieures et internationales* La Délégation de la Chine désire donc formuler les réserves suivantes*
1* La Chine se réserve le droit de demander ultérieurement une augmentation de ses assignations d*heures- fréquences*
2* La Chine se réserve le droit de présenter à nouveau des demandes répondant à ses besoins nationaux à la prochaine Conférence de radiodiffusion à hautes fréquences*
3* Etant donné le nombre restreint d'heures-fréquences assigné à la Chine dans les bandes de fréquences plus basses pour ses émissions nationales, elle utilisera éventuellement les heures-fréquences encore disponibles pour assignations multiples dans la région D*
if. En raison du faible rapport de protection prévu pour quelques-unes des assignations multiples, nous avons le ferme espoir que des remaniements seront effectués si des brouillages nuisibles se produisent*
5* Comme nos demandes répétées de séparer les assignations accordées, voies 16 et 17, dans la bande de 7 mégacvcles n'ont pas été satisfaites, nous nous attendons a ce que la Commission technique du Plan» au cours de la préparation des autres phases du Plan, procède aux remaniements nécessaires à cet effet*
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6* Dans le projet final du Plan de base, les voles Nos 11 et 2k, assignées à la Chine sont adjacentes aux deux voies attribuées à la République populaire de Mongolie. Cette erreur fortuite devra etre également corrigée par la Commission technique du Plan lorsqu'elle élaborera les autres phases du Plan.

ETAT DE LA CITE DU VATICAN

La Délégation de l'Etat de la Cité du Vatican regrette de devoir réserver sa position au sujet de l'engagement à appliquer les filtres à basse fréquence.
Tout en s'efforçant de s'en tenir le plus possible Il la règle établie, elle ne peut pas néanmoins se considérer comme étant liée inconditionnellement.

COLONIES. PROTECTORATS. TERRITOIRES D«OUTRE-MER ET TERRITOIRES SOUS MANDAT OU TUTELLE DU ROYAÜMB- 
Ulft DE LA GpMDE^fifiEfAGNg, ET,DE Jfc'JRMIflL P O M

En acceptant le Plan de Mexico comme prototype devant être utilisé par la Commission technique du Plan au cours de l'établissement des plans pour les autres saisons et phases du cycle solaire, la Délégation des Colonies, Protectorats, Territoires d*Outre-mer et Territoires sous mandat du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord attire l'attention de la Commission technique du Plan sur les caractéristiques suivantes du Plan de base qui, & son avis, laissent particulièrement à désirer*
Heures - fr ̂ fluenges. ê ..péj:iodeĵ  assignées

1. Malaisie. La Malaisie a besoin d'une fréquence supplémentaire dans la bande des 6 Mc/s au cours de la période 10 h. 00 - 16 h. 00 TMG en vue de pouvoir maintenir une émission déjà en service.
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2* Territoires de la région des Caraïbes (Trinité. Gui
née britannique et Honduras britannique)• Les assi-f nations faites a ces territoires dans la bande de Mc/s pour la période 22 h. 00 - 03 h* 00 TMG sont 
très inférieures aux besoins* Nous demandons une 
assignation pour le Honduras britannique dans la ban
de de 9 Mc/s de 18 h. 30 à 19 h. 30 TMG.

3* Nigeria et Kenya. Les assignations prévues pour ces territoires dans la bande de 7 Mc/s au cours de la période d'audition optimum de 18 h. 00 à 21 h. 00 TMG ne conviennent pas.
Àftsjjgmtjofls, quAtiple?
La plupart des attributions faites aux Colonies du 

Royaume-Uni au point de vue assignations multiples ne 
peuvent être considérées que comme partiellement satis
faisantes. Nous attirons tout particulièrement l'atten
tion à ce sujet sur l'utilisation de la voie 1 -̂, voie 
copartagée entre Malte et la Rhodêsladu Nord, de 16 h.00 
è 20 h. 00 TMG, dans la bande de 7 Mc/s.

FRANCE

La Délégation française relève qu'à la suite de 
permutations de voies faites au tout dernier moment, 
sans qu'elle ait été consultée, l'exploitation de cer
taines assignations dont les voisinages étalent accep
tables dans 1'avant-projet de plan risque d'être main
tenant rendue très difficile. Les nouveaux voisinages 
incriminés sont ceux des voies No 21 et No 22 dans la 
bande des 6 Mc/s et des voies No 2b et No 25 dans la 
bande des 9 Mc/s.

La Délégation française croit devoir signaler ce 
fait afin que la C.T.P. en tienne compte dans l'élabor 
ration des plans futurs à partir du Plan de base.



REPUBLIQUE DU HONDURAS

La Délégation du Honduras accepte le Plan de Mexico 
dans son ensemble et à titre d'essai, sous réserve*
1* que le Honduras puisse obtenir un nombre plus élevé 

de voies dans les bandes de 6 et 9 Mc/s qui paraissent 
avoir, dans le Plan, un caractère expérimental et qui 
devront probablement être examinées a nouveau lorsque 
le dit Plan entrera en vigueur;

2. qu'il soit procédé à une répartition plus équitable de ces assignations multiples entre les pays de l'Amérique Centrale#

INDE

I
La Délégation de l'Inde regrette d'avoir à réserver entièrement sa position au sujet des décisions relatives à l'emploi de plus d'une fréquence pour l'émission d'un seul programme (décisions prises par l'Assemblée pléniêre le 29 janvier 19^9)•

II
La Délégation de l'Inde regrette de- devoir réserver sa position au sujet de la décision prise par l'Assemblée plénière de munir de filtres passe-bas les émetteurs au cas où des brouillages nuisibles, provoqués par les fréquences de modulation (comprises*entre 5300 et 6i*00 c/s), seraient occasionnés è. des émissions faites sur les voles adjacentes#
La Délégation de l'Inde tient à déclarer que le problème des brouillages entre voies adjacentes n'a pas été pris en considération lors de l'élaboration du plan d'assignations de fréquences# A son avis, il est donc injuste d'imposer maintenant une limitation à la largeur de la bande des basses fréquences de modulation car cette mesure n'aura pas les mêmes conséquences pour tous les pays#
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Tout en s1 efforçant de s'en tenir, dans la mesure du possible, aux règles établies, la Délégation de l'Inde ne peut néanmoins se considérer comme engagée Inconditionnellement •

III
L'Inde se réserve le droit de prendre les mesures nécessaires pour assurer une réception convenable de ses émissions effectuées sur des voies copartggées au cas où d'autres émetteurs fonctionnant sur les memes voies provoqueraient des brouillages nuisibles dans les zones de réception des émissions de l'Inde.

mm
I

1* La Délégation italienne a accepté des réductions très considérables de ses propres demandes Initiales en vue de faciliter l'établissement du plan de base en prévision d'un nombre d*heures-fréquences disponible inférieur à 6000.
Bien que ce nombre ait été considérablement augmenté, les besoins de l'Italie n'ont pas été entièrement satisfaits.
Par conséquènt l'Italie se réserve de présenter à la prochaine Conférence de radiodiffusion à hautes fréquences, des demandes nouvelles correspondant à ses besoins.

2» L'Administration italienne se réserve d'adopter les mesures nécessaires pour assurer une bonne réception de ses émissions effectuées avec des fréquences partagées, dans les cas où les protections effectives de ces émissions, dans les zones de réception désignées, s'avéreraient inférieures à celles prévues dans le Plan.
II

La Délégation italienne a le regret de réserver sa position au sujet de la décision de l'Assemblée plé-
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nière du 31 mars de munir de filtres passe-bas les émetteurs au cas où ces derniers seraient la cause de brouillages nuisibles pour les émissions faites dans les voles adjacentes*

PORTUGAL

I
La Délégation du Portugal déclare formellement qu'elle ne peut pas accepter comme définitives les assignations faites au Portugal) dans la bande de 11 Mc/sf étant donné aue des programmes considérés comme fondamentaux ont été supprimés dans le Plan de base*
La Délégation du Portugal fait toutes les réserves en ce qui concerne son acceptation des autres phases du plan, dans le cas où les heures nécessaires pour l'exécution des dits programmes ne seraient pas attribuées •

II
La Délégation du Portugal se réserve de prendre toutes les mesures utiles pour assurer l'efficacité de ses émissions dans le cas où des émissions d'un pays non signataire seraient la cause de brouillages nuisibles aux services de radiodiffusion du Portugal, à condition toutefois que ces mesures n'affectent pas la radiodiffusion des pays Parties à l'Accord.

PORTUGAL ET COLONIES PORTUGAISES
Les Délégations du Portugal et des Colonies portugaises se réservent le droit d'échanger et de partager, réciproquement ou entre leurs propres services, les attributions non partagées qui lui ont été faites dans le Plan de base, aussi bien que de modifier les zones de réception respectives, d'accord avec leurs besoins d'exploitation, sous la condition qu'elles prendront toutes les mesures nécessaires pour ne pas occasionner de brouillages nuisibles a la radiodiffusion des pays intéressés.



PROTECTORATS FRANÇAIS DU MAROC ET PS IA TUNISIE

La Délégation des Protectorats français du Maroc et de la Tunisie souligne que les attributions prévues pour la Tunisie dans la bande de 6 et 7 Mc/s ne lui permettent pas une exploitation convenable de sa radiodiffusion intérieure.
Elle suggère à la C.T.P. de remédier à cette situation en tenant compte des remaniements qui lui seront présentés par l'Administration tunisienne et qui resteront dans le cadre du schéma général de répartition du Plan de base.

ROYAUME-UNI DE LA GRANDE-BRETAGNE ET DE L» IRLANDE DU NORD

En acceptant le Plan de Mexico comme un prototype dont devra se servir la Commission technique du Plan en vue de l'établissement de plans pour les autres saisons et phases du cycle solaire, 1$ Délégation du Royaume-Uni attire l'attention de cette meme Commission sur certaines assignations multiples qui ne sont pas considérées comme satis fai ?..antes•
Tel est le cas par exemple, dans la bande de 11 Mc/s, voie 1. de 05 h. 00 A  09 h. 00 TMG (voie partagée entre Georgetown, Royaume-Uni et l'URSS occidentale) et. dans la bande de 9 Mc/s, voie 2*f, de l*f h. 00 A 17 h. 00 TMG (voie partagée entre le Royaume-Uni et l'Inde).
La Délégation du Royaume-Uni désire également attirer l'attention de la Commission technique du Plan sur le fait que les assignations accordées au Royaume-Uni dans les bandes de 17 et 15 Mc/s ne sont pas appropriées et elle rappelle que les assignations minimum que le Royaume-Uni est disposé A accepter dans ces bandes portent sur 59 et 68 heures-fréquences respectivement*
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La Délégation du Rovaume-Unl se réserve le droit 
d'échanger et de partager, a titre réciproque ou entre ses 
propres services dans le Royaurae-Uni et avec ses stations 
de relais de Singapour et de Georgetown, les assignations 
exclusives qui 3ui ont été faites dans le Plan de base, 
ainsi que celui de modifier les zones de réception respec
tives conformément aux besoins du service, à condition que 
toutes les mesures nécessaires soient prises pour éviter 
que des brouillages nuisibles ne soient provoqués aux émis
sions des pays intéressés, conformément au Règlement des 
radiocommunications d'Atlantic City et à l'Accord inter
national sur la radiodiffusion à hautes fréquences de Me
xico,

II

III
La Délégation du Royaume-Uni, de la Grande-Bretagne 

et de l'Irlande du Nord, estimant qu'il est impossible du 
point de vue pratique pour un pays quelconque de s'engager 
à appliquer les normes techniques indiquées aux paragraphes 
l1* - 23 du chapitre II du Préambule du Plan qui constitue 
une partie intégrante de l'Accord, réserve sa position à 
l'égard des dispositions de ces paragraphes.

IV
La Délégation du Royaume-Uni, au nom des autorités 

d'occupation de la zone britannique en Allemagne, se voit 
dans l1obligation de refuser les attributions de fréquen
ces faites a cette zone d'occupation en Allemagne, En 
premier lieu, le nombre d'heures-fréquences assignées dans 
le projet de plan est de beaucoup inférieur à celui deman
dé et entièrement inapproprié. Deuxièmement, les 7 heures-, 
fréquences attribuées à la zone britannique d'occupation 
en Allemagne équivalent à moins de 25# du total des heures- 
fréquences assignées aux quatre zones d'occupation.

En conséquence, la Délégation du Royaurae-Uni doit 
réserver sa position à l'égard de l'emploi de hautes fré
quences pour la radiodiffusion dans la zone britannique 
d'occupation en Allemagne,
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CCWFEDERATIOK SUISSE

La Suisse accepte dans son ensemble le Plan de Mexico, à titre expérimental, mais avec la réserve suivantes
Plusieurs assignations multiples considérées comme possibles dans les bandes de 9 et 11 Mc/s semblent ayoir un caractère expérimental et devront éventuellement etre examinées à nouveau une fois le Plan entré en vigueur.

TERRITOIRES D»OUTRE-MER DB LA REPUBLIQUE FRANÇAISE 
ET TERRITOIRES ADMINISTRES COMME TELS

La Délégation des Territoires d'Outre-mer de la République française se réserve le droit de transférer les fréquences a*un Territoire de 1*Union française à un autre, à condition que ces modifications n'entraînent aucun brouillage nuisible pour les pays en copartage.

msass
1. L'Administration turque se réserve le droit de prendre les mesures nécessaires pour assurer la bonne réception de ses émissions effectuées dans des voles copartagées, dans le cas où d'autres émetteurs travaillant dans les mêmes voies occasionneraient des brouillages nuisibles dans les zones de réception des émissions turques.
2. L'Administration turque réserve sa position au sujet de la décision de la Conférence concernant l'emploi de filtres passe-bas. Cependant, elle s'efforcera d'en tenir compte dans la mesure du possible, sans 

toutefois se considérer comme étant liée inconditionnellement.
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La Conférence de radiodiffusion à hautes fréquences de Mexico estime nécessaire pour l'application efficace du plan d'assignations de hautes fréquences de Mexico, de prier le Conseil d'administration de l'Union internationale des télécommunications de prendre toutes dispositions convenables, y compris celle d'ordre financier, pour que l'I.F. R.B. prenne à sa charge l'application du dit plan, en accord avec la liste des fonctions figurant dans l'annexe 1 de l'Accord, dans le cadre de la Convention et des Règlements d'Atlantic City et des accords qui concernent la radiodiffusion à hautes fréquences.
Si le Conseil d'administration fait savoir qu'il estime impossible de se conformer à cette résolution, la prochaine session de la Conférence de radiodiffusion a hautes fréquences étudiera la solution qu'il conviendra de recommander*

2.
, ■goncernap^Jte.,^£e^_de. ,13S,t£*E.r

"L'Assemblée plénière, après avoir examiné le rapport de la Commission du Budget (document No 871),
décide à l'unanimité

1. d'adopter le budget provisoire relatif à l'organisation des services du Secrétariat de la C.T.P. tel qu'il est 
présenté ci-après sous le titre "Budget provisoire de la C.T.P.";

2. que la C.T.P. créera un groupe de contrôle du budget qui, se basant sur l’expérience acquise, révisera le budget provisoire adopté à Mexico, afin de le présenter sous une forme définitive à l'approbation du Conseil d'administration;
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que les pays ayant participé directement ou par procuration à la présente Conférence, assumeront, conformément aux dispositions de la Convention, les frais occasionnés par le Secrétariat de la C.T.P.

BUDGET PROVISOIRE DE LA C.T.P.
Pj&tfoU des^txaj.teiqejts .mensuels d.33 jnĉ qQit.ég 
iflWJMflw.qg, , p̂ rs.9aAâA..d.u

Traitements Indemnités mensuels Ip̂ rqall.ànea

3 secrétaires %a 2000. - fr.s.Ç adjointes à 800 — fr.s.
8 interprètes à l600 — fr.s.

10 traducteurs è 1300— fr.s.
9 dactylogr. à 700 — fr.s.
2 dessinateurs 900— fr.s.
2 techniciens 1 1000— fr.s.
2 opérateurs à 900— fr.s.

1*0 personnes..........<
12 employés subalternes

6.000—3.200.-
12.800.-
13.000.-6.3OO.-1.800.-2.000—
It800«-
1*6.900—

52.900.-

225.-
220.-
520.-
550.-
315.- (7) 
65.- (1)

1.895.-

1.895.-

Moyenne mensuelles traitementss 53*000.- fr.s.indemnités Journalières» 58.000—  fr.s.
Totalî 111.000.- fr.s.

(x) Les chiffres de la première colonne représentent un traitement moyen.
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BfetfJL des ffr.ftl? généraux menaueJL̂ ,

1. Interprétation simultanée: location desappareils, etc ........... ...... 6.000.-
2. Location-achat de machines à écrire  3.000.-
3. Service de reproduction miméographique 

(y compris fournitures, papier, maispersonnel non compris)..... 3.500.-
Service de la Multilith (y compris fournitures, papier, mais personnel non compris.  .............................  5.000.-

5. Service "photostat"......... .•••••••••• 7.500.-
6. Installation de cabines pour interprétation simultanée •,................   3. 500 • •
7« Matériel et fournitures de bureau, etc.. 1.500.-

Total: 30.000.-

Estimation des dépenses mensuelles totales 
PffMT. JLft. teçjyiiÆu.S. .Plan

1. Traitements et Indemnités journalières 111.000.-
2. Frais généraux. .................   30.000.-

mi.000.-
3. 1 %  pour divers et imprévu, y compriséventuellement loyer et location demeubles de bureau, etc..............  21.150.-

ESTIMATIGN MENSUELIE TOTALE: 162.150.-

fr.s.

fr.s.
fr.s.
fr.s.

f*.s.
fr.s.
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3.
RESOLUTICft concernant la date et le lieu de réunion de la pto- 

AS À». , Cohérence. de yftdj.odif.fuslPiL
jÜflüSBSââ*

L'Assemblée plénière,
considérants

a) que par le télégramme No 3lA daté du ^ avril, le Secrétaire général de l'Union a informé les Membres de l'Union qu'il sera absolument impossible au Secrétaire général, avant le début de 1950, de mettre à la disposition de toute nouvelle Conférence tenue à Genève le personnel ou les locaux dont elle aurait besoin;
b) qu'il est indispensable que la seconde session de la Conférence de radiodiffusion à hautes fréquences se réunisse suffisamment à temps pour pouvoir achever et approuver le Plan de Mexico qui sera soumis a la Conférence administrative spéciale, convoquée pour adopter la Liste internationale des fréquences;
c) que le Gouvernement italien a bien voulu accepter de recevoir la prochaine session de la Conférence de radiodiffusion à hautes fréquences,
recommande à l'unanimité au Conseil d'administration :

1* que la prochaine session de la Conférence de radiodiffusion à hautes fréquences se réunisse en Italie, dans une ville dont le nom sera communiqué en temps opportun au Secrétaire général et
2* que la date de réunion en soit fixée par le Conseil d'administration au cours de sa quatrième session, compte tenu du fait que les travaux de la prochaine session de la Çonférence de radiodiffusion à hautes fréquences devront etre achevés afin que le Plan de Mexico puisse etre soumis à la Conférence administrative spéciale chargée de la Liste internationale des fréquences, avant la clôture de cette dernière*
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